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Rapport 
de la Commission législative chargée d'étudier le projet de loi de 
Mmes et MM. Carlo Sommaruga, Esther Alder, Jocelyne Haller, 
Alberto Velasco, Michèle Künzler et Rémy Pagani modifiant la loi 
instituant la commission de conciliation en matière de baux et 
loyers (E 3 15) (Mesures de prévention des expulsions de locataires 
d’habitation) 

Rapport de M. Bernard Lescaze 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Introduction 
Six députés de l’Alternative déposaient le 7 mai 2002 un projet de loi 

visant à mettre en place, le plus en amont possible dans la procédure 
judiciaire, une structure comparable à celle dont s’est doté le procureur 
général, pour permettre de détecter rapidement les situations de défaut de 
paiement et mettre en œuvre les services sociaux ainsi que les organismes 
gérant les logements d’utilité publique, cela afin de trouver les aides 
nécessaires et un logement compatible avec les ressources du locataire. Les 
proposants ajoutaient que l’institution la plus appropriée pour prévenir 
l’expulsion de locataires était la commission de conciliation en matière de 
baux et loyers, notamment en raison de l’existence d’une section intitulée 
« commission sociale ». Le projet de loi proposait d’attribuer la compétence 
de prévention des évacuations pour défaut de paiement du loyer ou pour 
d’autres raisons financières ou sociales à la commission de conciliation en 
matière de baux et loyers en lui donnant les moyens de coordonner son rôle 
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de conciliateur avec l’intervention de l’Office cantonal du logement et de 
l’Hospice général.  

 
Discussions de la commission 

La commission décide le 6 juin 2003 d’entendre M. le juge Jean 
Mirimanoff qui serait accompagné par un représentant des locataires et un 
représentant des milieux sociaux pour expliquer le travail qu’il conduit à la 
tête du groupe de travail concernant la réforme de la commission de 
conciliation en matière de baux et loyers (CCBL), qui se préoccupe 
précisément d’améliorer les procédures suivies conformément aux 
suggestions du projet de loi.  

Le 3 octobre 2003, la commission procède à l’audition de M. le juge Jean 
Mirimanoff, accompagné de Me Christophe Aumeunier, représentant de la 
Chambre immobilière genevoise, de Me Jean-Marc Sigrist représentant des 
bailleurs, de Me Karine Grobet-Thorens de l’ASLOCA, représentante des 
locataires, de M. Philippe Schroft de l’Hospice général ainsi que de 
M. Didier Crettol, adjoint de direction de l’Office cantonal du logement. 
Mme Marie-Christine Dulon, représentante du DAEL, assiste à la séance.  

M. Mirimanoff présente à la commission les résultats des travaux du 
groupe de travail CCBL qui vise à mettre en musique ou plus précisément 
sous forme de texte juridique, les pratiques qu’il entend codifier. La tâche a 
été malaisée puisqu’il a fallu concilier deux droits constitutionnels différents, 
le droit au logement et le droit à la propriété. Les travaux de la commission 
Mirimanoff permettent, selon le DAEL, une meilleure lisibilité du rôle de 
l’Office cantonal du logement qui soutient ce projet. Celui-ci aura des 
incidences sur la rapidité des procédures mais en revanche ne comportera que 
peu d’incidences budgétaires. En fait, la commission sociale existe déjà et 
c’est sa composition ainsi que ses modalités de fonctionnement qui vont 
varier. Il s’agira d’une commission de nature administrative nommée par le 
Conseil d’Etat, réglée par le code des obligations, et rattachée à la CCBL. Le 
juge Mirimanoff présente un projet complet qui se substitue au projet de 
loi 8736 et qui offre l’avantage d’avoir été préparé avec l’appui de toutes les 
parties en cause.  

Nantie de ses explications, le 10 octobre 2003, la commission décide de 
considérer que le projet issu du groupe de travail CCBL est un amendement 
au projet de loi 8736. Ces amendements concernent les articles 1, 2 et 8. Tous 
les autres articles sont purement et simplement supprimés.  
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Entrée en matière 
L’entrée en matière est adoptée à l’unanimité des 8 membres présents 

(2 L, 1 R, 1 Ve, 2 S, 1 AdG, 1 UDC). 
 
Titre et préambule  
Cet article est adopté à l’unanimité des 8 membres présents (2 L, 1 R, 

1 Ve, 2 S, 1 AdG, 1 UDC). 
 
Article 2, al. 2, 3e phrase (nouvelle teneur) 
Cette modification du projet de loi 8736 n’est pas reprise dans le projet 

Mirimanoff. Elle est rejetée par 7 NON (2 L, 1 R, 1 Ve, 2 S, 1 UDC) et une 
abstention (AdG).  

 
Article 2, al. 6 et 7  
Cette modification du projet de loi 8736 n’est pas reprise dans le projet 

Mirimanoff. Elle est rejetée par 7 NON (2 L, 1 R, 1 Ve, 2 S, 1 UDC) et une 
abstention (AdG).  

 
Article 3, al. 1 let. d 
Cette modification du projet de loi 8736 n’est pas reprise dans le projet 

Mirimanoff. Elle est rejetée par 7 NON (2 L, 1 R, 1 Ve, 2 S, 1 UDC) et une 
abstention (AdG).  

 
Article 3, al. 3 
Cette modification du projet de loi 8736 n’est pas reprise dans le projet 

Mirimanoff. Elle est rejetée par 7 NON (2 L, 1 R, 1 Ve, 2 S, 1 UDC) et une 
abstention (AdG).  

 
Article 4, al. 2  
Cette modification du projet de loi 8736 n’est pas reprise dans le projet 

Mirimanoff. Elle est rejetée par 7 NON (2 L, 1 R, 1 Ve, 2 S, 1 UDC) et une 
abstention (AdG).  
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Article 4, al. 5 
Cette modification du projet de loi 8736 n’est pas reprise dans le projet 

Mirimanoff. Elle est rejetée par 7 NON (2 L, 1 R, 1 Ve, 2 S, 1 UDC) et une 
abstention (AdG).  

 
Article 5, al. 6  
Cette modification du projet de loi 8736 n’est pas reprise dans le projet 

Mirimanoff. Elle est rejetée par 7 NON (2 L, 1 R, 1 Ve, 2 S, 1 UDC) et une 
abstention (AdG). 

 
Article 8 Titre 
La formulation du projet Mirimanoff « section des affaires sociales » est 

adoptée à l’unanimité des membres présents de la commission (2 L, 1 R, 
1 Ve, 2 S, 1 AdG, 1 UDC). 

 
Article 8, al. 1 (nouvelle teneur) 
La formulation du projet Mirimanoff est adoptée à l’unanimité des 

membres présents de la commission (2 L, 1 R, 1 Ve, 2 S, 1 AdG, 1 UDC). 
 
Article 8, al. 2 (nouvelle teneur) 
La formulation La formulation du projet Mirimanoff est adoptée à 

l’unanimité des membres présents de la commission (2 L, 1 R, 1 Ve, 2 S, 
1 AdG, 1 UDC). 

 
Article 8, al. 3 (nouvelle teneur) 
Bien que les partenaires sociaux se soient mis d’accord sur le texte 

proposé, l’un des commissaires propose d’amender l’alinéa 3 en le faisant 
débuter : « …dans les cas visés à l’alinéa premier, la commission peut 
entreprendre… ». Cet amendement est adopté à l’unanimité des membres 
présents de la commission (2 L, 1 R, 1 Ve, 2 S, 1 AdG, 1 UDC). 

Il en va de même de l’article 8, alinéa 3, ainsi amendé.  
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Article 8, al. 4 (nouvelle teneur) 
La formulation du projet Mirimanoff est adoptée à l’unanimité des 

membres présents de la commission (2 L, 1 R, 1 Ve, 2 S, 1 AdG, 1 UDC). 
 
Article 8 tel qu’amendé dans son ensemble 
Il convient de remarquer que l’article 8 initial est donc supprimé. 

L’article 8 dans la formulation du projet Mirimanoff est adoptée à 
l’unanimité des membres présents de la commission (2 L, 1 R, 1 Ve, 2 S, 
1 AdG, 1 UDC). 

 
Article 10, al. 6 (nouvelle teneur) 
La formulation du projet Mirimanoff est adoptée à l’unanimité des 

membres présents de la commission (2 L, 1 R, 1 Ve, 2 S, 1 AdG, 1 UDC). 
Il est précisé qu’il s’agit de la codification de la pratique actuelle.  
 
Article 2  entrée en vigueur  
Cet article est adopté à l’unanimité des membres présents de la 

commission (2 L, 1 R, 1 Ve, 2 S, 1 AdG, 1 UDC). 
 

Vote d’ensemble du projet de loi 8736 tel qu’amendé 
Le projet de loi ainsi amendé est adopté à l’unanimité des membres 

présents de la commission (2 L, 1 R, 1 Ve, 2 S, 1 AdG, 1 UDC). 
 

Conclusion 
Bien qu’un commissaire regrette le français un peu fédéral de cette loi, la 

commission se félicite qu’un projet issu de la collaboration entre la 
commission de conciliation en matière de baux et loyers et les partenaires 
sociaux ait pu aboutir grâce aux efforts de M. le juge Jean Mirimanoff, 
président de la Commission de conciliation en matière de baux et loyers, 
qu’elle tient à remercier pour le travail accompli avec ses collègues du 
groupe de travail de la section des affaires sociales.  

Au bénéfice de ces explications, elle vous invite, Mesdames Messieurs les 
députés, à approuver ce projet de loi en faveur de mesures de prévention des 
expulsions de locataires d’habitation. 
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Projet de loi 
(8736) 

modifiant la loi instituant la commission de conciliation en matière de 
baux et loyers (E 3 15) (Mesures de prévention des expulsions de locataires 
d’habitation)  

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Article 1 
La loi instituant la commission de conciliation en matière de baux et loyers, 
du 4 décembre 1977, est modifiée comme suit : 
 
Art. 8 Section des affaires sociales (nouvelle teneur) 
1 S’il s’avère, en particulier dans le cadre de l’opposition à une majoration de 
loyer ou d’une demande en évacuation, que notamment la situation financière 
très difficile du locataire fait obstacle à une transaction, la commission 
reconvoque les parties à bref délai afin d’examiner quelles institutions 
pourraient accorder des prestations au locataire. Elle tente de trouver avec les 
parties une solution acceptable pour chacune d’entre elles. 
2 Dans ce cas, la commission siège avec le concours d’un représentant de 
l’Office cantonal du logement, d’un représentant de l’Hospice général, et de 
deux assesseurs choisis obligatoirement dans les groupements représentatifs 
des locataires et des milieux immobiliers ou dans d’autres organisations 
défendant des intérêts semblables. Les cinq membres peuvent se faire 
suppléer. 
3 Dans les cas visés à l’alinéa premier, la commission peut entreprendre toute 
démarche utile, notamment ordonner la comparution personnelle des parties 
ou l’audition de tierces personnes, et demander la production de toute pièce 
utile. Elle propose aux parties, notamment, des accords de rattrapage de 
l’arriéré afin de favoriser d’une part le remboursement intégral du loyer et, 
d’autre part, le retrait du congé. Lorsque ces accords ne sont pas respectés, le 
président, après avoir interpellé le locataire, peut délivrer l’autorisation de 
citer sans reconvoquer les parties. 
4 La section des affaires sociales peut être saisie directement par le locataire 
suite à une perte d’emploi, une atteinte à la santé, une rupture familiale ou 
toute situation analogue ou par le bailleur. Elle peut l’être également par les 
deux autres sections, celle des conciliations et celle des décisions. 
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Art. 10, al. 6 (nouveau) 
6 Dans le cas visé à l’alinéa 1, aucune des parties ne peut se prévaloir, dans la 
suite du procès, de ce qui a été déclaré à l’audience de conciliation, soit par 
les parties, soit par le magistrat ou les assesseurs. A cet effet, les causes sont 
attribuées à d’autres magistrats et assesseurs que ceux qui en ont connu en 
conciliation. 
 
Article 2 Entrée en vigueur 
Le Conseil d’Etat fixe la date d’entrée en vigueur de la présente loi. 
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